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RUFY TRAP 

 

INFORMATIONS 
GÉNÉRALES 

Type de produit Désinfestation - Phéromones et attractifs 

Description Rufy Trap est un dispositif de surveillance pré-appâté prêt 
à l'emploi pour détecter la présence de l'insecte cible 
Necrobia rufipes (Scarabée à pattes rouges du jambon). 

 

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES 

Composition Boîte en carton pour protéger le piège de la poussière et 
de l'eau avec 4 ouvertures et 1 fenêtre transparente sur le 
dessus de la boîte pour une inspection facile, plateau en 
plastique thermoformé blanc avec colle, attractifs à base 
de protéines en dosette paraffinée et substances 
attractives en distributeur de silicone déjà positionné au 
centre du plateau. 

Format de présentation 1 unité 

Référence interne [3446] 

 

USAGE 

Mode d'emploi Placer le piège Rufy dans les industries, musées, 
entrepôts, centres de vente et de distribution, où il y a 
présence de : aliments pour animaux de compagnie, os, 
peaux, coprah, œufs séchés, fromage, farine d'os, figues 
séchées, noix de palme, poisson séché et salé. 
Placer le piège sur le sol, le long des murs. Les 4 
ouvertures sur les côtés permettront l'entrée de Necrobia 
rufipes et la diffusion des attractifs hors du piège. Les 
distributeurs d'attractifs, posés sur la zone de glu, 
attireront ces insectes vers le piège, où ils resteront collés. 
Nous vous suggérons de donner un numéro à chaque 
piège et d'indiquer son emplacement sur le plan de la 
zone surveillée, afin de faciliter le contrôle lors du suivi 
périodique. 
Zone théorique couverte : à une distance de 3 mètres les 
uns des autres, en fonction de l'infestation parasitaire 
présumée. 
Période de surveillance suggérée : toute l'année, en 
particulier dans la période entre mai et octobre, même si 
dans une zone conditionnée les insectes sont dynamiques, 
bien qu'ils soient soumis aux saisons. 
Fréquence suggérée des contrôles : Chaque semaine. 
Changer complètement le piège après 60 jours (au plus 
tard) ou plus tôt, selon l'infestation parasitaire ou la 
présence de poussière et/ou d'eau dans l'environnement. 
L'utilisation du piège dans un endroit humide et/ou 
poussiéreux pourrait réduire la fonctionnalité du produit 
au fil du temps. 

Organismes cibles Necrobia rufipes (Scarabée à pattes rouges du jambon) 

 

DANGERS Avertissements - 
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STOCKAGE 

Stockage Conserver dans un endroit bien aéré, à l'abri du soleil. Si 
bien stocké (emballage intact), la durée de conservation 
du produit dépend des températures et est la suivante : 6 
mois à 10-20°C, 12 mois à 4-10°C, 24 mois à 0-4°C, 36 
mois à -18°C. 

Élimination L'élimination des déchets doit être effectuée 
conformément aux réglementations communautaires, 
nationales et locales en vigueur. 

 

AUTRES COMMENTAIRES 

Utilisez les biocides en toute sécurité. Lisez toujours l'étiquette et les informations sur le produit avant de 
l'utiliser.  

 


